




Accusé de réception préfecture

Objet de l'acte :

DECISION MUNICIPALE N.2025/022/AJ - CONCLUSION avec l'association 'CULTUELLE ET CULTURELLE DE
PONTCARRAL', dont le siège social est sis à TOULON (83200) Résidence Pontcarral, rue de Jussieu, représentée par
son Président, monsieur EL MARJANI Mohamed, une convention portant mise à disposition à titre précaire et
révocable du local situé à TOULON (VAR), Rue de Jussieu, Résidence Pontcarral.

Date de transmission de l'acte : 17/02/2025

Date de réception de l'accusé de

réception :
17/02/2025

Numéro de l'acte : 2025022AJ ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 083-218301372-20250214-2025022AJ-AR

Date de décision : 14/02/2025

Acte transmis par : Pauline BONALDI ID

Nature de l'acte : Actes réglementaires

Matière de l'acte : 3. Domaine et patrimoine
3.3. Locations

https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goExchange.do?exchangeId=5721036480460100531&exchangeTypeId=acte

